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Les patinoires et étangs glacés seront en opération
dès que la température le permettra.

Horaire régulier
Le 25 décembre et le 1er janvier :

les patinoires seront fermées

Les 24 et 31 décembre 2009 : 11 h à 18 h
Les 22, 23, 26, 28, 29

et 30 décembre : 11 h à 22 h

Horaire des Fêtes

Réglementation générale
- On doit respecter les ordres du surveillant de la patinoire.

- Le Chef aux opérations du Secteur parcs et bâtiments est le seul mandaté pour émettre les permis spéciaux 
et modifier l'horaire d'utilisation.

- Aucune flânerie ne sera tolérée dans les bâtisses réservées à l'utilisation des patinoires.

- La pratique du hockey est interdite sur les étangs glacées ainsi que sur l’anneau de patin.
- Il est défendu de fumer dans les bâtisses réservées à l'utilisation des patinoires.

- Il est défendu de faire usage, sur le site des patinoires, de boissons alcoolisées ou de toutes autres substances 
considérées comme illégales.

Lundi au vendredi* : 15 h à 22 h
Samedi : 11 h à 22 h
Dimanche : 11 h à 21 h

Relâche scolaire
100e journée d’école, le 27 janvier : 11 h à 22 h
Les 1er, 2, 3, 4 et 5 mars : 11 h à 22 h

Parc Patinoire 
de hockey Étang glacé Anneau de patin Emplacement

De Sève Pilon/Bélair

Ducharme Boul. Ducharme/
Saint-Louis

Saint-Pierre Valiquette/Monk

Saint-Jacques Saint-Jacques Ouest/
Turgeon

Chapleau Boul. des Mille-Îles/
Boul. du Coteau

Richelieu Paré/Deschambault

Anatole-Desjardins Boul. du Domaine/
Hemlock

Lionel-Bertrand Saint-Alphonse/
boul. Bélisle

Damase-Juteau Vaudry

Pour la saison 2009-2010, le Service des parcs et bâtiments 
mettra à la disposition de la population neuf sites avec patinoires de hockey et/ou étangs glacés.

*L’anneau du parc Ducharme sera ouvert 
tous les jours de semaine à compter de 11 h.


